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Déclaration
entre

la Suisse et l'Italie concernant la célébration
des mariages.

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse

et

le gouvernement de Sa Majesté le Roi d'Italie,

Désirant régler d'un commun accord les formalités
à accomplir par les ressortissants des deux Etats pour
la célébration des mariages, sont convenus de ce qui suit:

Article premier.

Les Suisses qui veulent contracter mariage en Italie
avec des Italiennes et les Italiens qui veulent contracter
mariage en Suisse avec dos Suissesses ne seront plus
obligés à l'avenir, une fois qu'ils auront justifié de

leur nationalité, de prouver, par la présentation d'attestations

des autorités de leur pays, qu'ils transmettront par
le mariage leur nationalité à leur future femme et aux
enfants à naître de ce mariage et qu'en conséquence
ils seront, sur demande, reçus de nouveau, après la

célébration du mariage, dans leur pays d'origine avec leur
famille.

sept.
1893.



— 201

Art. 2. 23 sept.
1899

Les ressortissants des deux Etats sont tenus de

présenter une attestation de l'autorité compétente de leur

pays, constatant qu'aucun obstacle connu ne s'opposeï

d'après le droit civil de leur patrie, à la célébration du

mariage.

Cette attestation est délivrée par les officiers de

l'état civil qui ont procédé à la publication des promesses
de mariage. Elle consiste en une déclaration en ces termes,
inscrite sur le certificat de publication.

„L'officier de l'état civil de déclare qu'il
a, sans qu'aucune opposition ait été notifiée, procédé aux
publications du mariage et que rien ne s'oppose,

en conformité des lois à la célébration dudit
mariage."

La légalisation, par les autorités suisses et italiennes
compétentes, de la signature des officiers de l'état civil
suisses et italiens implique la déclaration de la compétence
de ces derniers pour délivrer l'attestation susdite.

Art. 3.

La déclaration échangée entre les deux gouvernements
sous la date du 15/29 novembre 1890, ainsi que l'acte
complémentaire du 11 mars 1892. sont abrogés.

En foi de quoi, la présente déclaration a été signée

par le chef du Département fédéral de justice et police,
dûment autorisé, pour être échangée contre une déclaration
analogue du gouvernement italien.

Fait, à Berne, le 23 septembre 1899.

(L. S.) Brenner.
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